
ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B    

Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

A-1
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile [1]

R7 Collectif

● R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 15

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 1

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 70

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement
C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

● C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale ●
I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

● I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement

COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

[1] Pour un usage résidentiel, la superficie d'implantation 

maximale est de 250 m2.

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
AGRICOLE  

● A1 Agriculture et activités agricoles

● A2 Élevage

● A3 Élevage à forte charge d’odeur

● A4 Activités complémentaires à l'agriculture

● A5 Activités agrotouristiques

hauteur maximale (m)

Section 22                                        protection des sols organiques

                                                                           

NOTES

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

superficie max d’implantation (m
2
)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

espace bâti / terrain en % (min.)

espace bâti / terrain en % (max.)

plancher / terrain (C.O.S.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 

Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

A-2
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile [1]

R7 Collectif

● R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 15

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 1

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 70

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement
C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

● C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale ●
I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

● I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement

COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

[1] Pour un usage résidentiel, la superficie d'implantation 

maximale est de 250 m2.

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
AGRICOLE

● A1 Agriculture et activités agricoles

● A2 Élevage

● A3 Élevage à forte charge d’odeur

● A4 Activités complémentaires à l'agriculture

● A5 Activités agrotouristiques

distance du bâtiment principal (m)

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (min.)

espace bâti / terrain en % (max.)

plancher / terrain (C.O.S.)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Section 22                                        protection des sols organiques

hauteur maximale (m)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m
2
)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 

Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

A-3
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile [1]

R7 Collectif

● R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 15

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 1

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 70

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement
C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

● C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

● I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement

[1] Pour un usage résidentiel, la superficie d'implantation 

maximale est de 250 m2.

COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

● A1 Agriculture et activités agricoles

● A2 Élevage

● A3 Élevage à forte charge d’odeur

● A4 Activités complémentaires à l'agriculture

● A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

espace bâti / terrain en % (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 

Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

A-4
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile [1]

R7 Collectif

● R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 15

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 1

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 70

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement
C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

● C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

● I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement

[1] Pour un usage résidentiel, la superficie d'implantation 

maximale est de 250 m2.

COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

● A1 Agriculture et activités agricoles

● A2 Élevage

● A3 Élevage à forte charge d’odeur

● A4 Activités complémentaires à l'agriculture

● A5 Activités agrotouristiques

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

superficie max d’implantation (m2)        

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

nombre de logements / terrain (max.)

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 

Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

A-5
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile [1]

R7 Collectif

● R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 15

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 1

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 70

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement
C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

● C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

● I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement

[1] Pour un usage résidentiel, la superficie d'implantation 

maximale est de 250 m2.

COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

● A1 Agriculture et activités agricoles

● A2 Élevage

● A3 Élevage à forte charge d’odeur

● A4 Activités complémentaires à l'agriculture

● A5 Activités agrotouristiques

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 

Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

A-6
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Micte

R6 Maison mobile [1]

R7 Collectif

● R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 15

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 1

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 70

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement
C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

● C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

● I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement

[1] Pour un usage résidentiel, la superficie d'implantation 

maximale est de 250 m2.

COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

● A1 Agriculture et activités agricoles

● A2 Élevage

● A3 Élevage à forte charge d’odeur

● A4 Activités complémentaires à l'agriculture

● A5 Activités agrotouristiques

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 
Municipalité de Saint-Dominique

GRILLES DES USAGES ET NORMES

M-1
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

● R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

● R5 Micte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

● C1-1 Bureau privé & service professionnel

● C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

● C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

● C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 3

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 55

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement
C4-1 Hébergement

● C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif
P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 
Municipalité de Saint-Dominique

GRILLES DES USAGES ET NORMES

M-2
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

● R3 Trifamilial

●[1] R4 Multifamilial 2

● R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

● C1-1 Bureau privé & service professionnel

● C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

● C2-1 Biens & services sans entreposage 1.2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 6

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 50

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement
C4-1 Hébergement

● C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement [1] Limité aux habitations multifamiliales comportant 

COMMUNAUTAIRE un maximum de six logements.

P1 Récréatif
P2 Institutionnel & administratif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nonbre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique

GRILLES DES USAGES ET NORMES

M-3
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 2

● R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

● C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

● C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 3

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 50

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement
C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale
I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif
P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 

Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

M-4
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

● R3 Trifamilial 11

● R4 Multifamilial 3

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services ●

● C1-1 Bureau privé & service professionnel

● C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

● C2-1 Biens & services sans entreposage 2,5

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

● C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

● C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 9

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 60

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

● C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

● I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique

GRILLES DES USAGES ET NORMES

M-5
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

● R3 Trifamilial 11

● R4 Multifamilial 3

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

● C1-1 Bureau privé & service professionnel

● C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

● C2-1 Biens & services sans entreposage 2,5

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 9

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 60

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

● C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale
I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif
P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique

GRILLES DES USAGES ET NORMES

M-6
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

● R3 Trifamilial 11

R4 Multifamilial 3

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

● C1-1 Bureau privé & service professionnel

● C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

● C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

●[1] C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 3

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 50

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement
C4-1 Hébergement

● C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale
I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement [1] À l'exclusion des stations-services, des postes d'essence et des lave-autos
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

M-7
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

● C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 50

● C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement
C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

● I1 Industrie artisanale

● I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement

Lot 4 727 297 assujetti au Règlement relatif aux plans 

d'aménagement d'ensemble

COMMUNAUTAIRE

● P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal

● P2 Institutionnel & administratif

● P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m
2
)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique

GRILLES DES USAGES ET NORMES

M-8
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

● R3 Trifamilial 11

●[1] R4 Multifamilial 3

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

● C1-1 Bureau privé & service professionnel

● C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

● C2-1 Biens & services sans entreposage 2

● C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 6

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 50

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement
C4-1 Hébergement

● C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement [1] Limité aux habitations multifamiliales comportant 

COMMUNAUTAIRE un maximum de six logements.

P1 Récréatif
P2 Institutionnel & administratif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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GRILLES DES USAGES ET NORMES

M-9
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

● C1-1 Bureau privé & service professionnel

● C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

● C2-1 Biens & services sans entreposage 2
C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 6

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 50

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement
C4-1 Hébergement

● C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif
P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m
2
)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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GRILLES DES USAGES ET NORMES

M-10
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

● R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2
C2-2 Biens et services avec entreposage 3

● C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

● C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 3

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 50

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

● I1 Industrie artisanale

● I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m
2
)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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GRILLES DES USAGES ET NORMES

M-11
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

● R3 Trifamilial 11

R4 Multifamilial 3

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

● C1-1 Bureau privé & service professionnel

● C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

● C2-1 Biens & services sans entreposage 2
C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 2

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 50

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale
I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m
2
)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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GRILLES DES USAGES ET NORMES
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● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

● C1-1 Bureau privé & service professionnel

● C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

● C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

●[1] C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 1

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 50

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale
●[2] I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement [1] Limité aux ateliers de débosselage et de peinture. 

COMMUNAUTAIRE [2] Limité aux ateliers de soudure. 

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m
2
)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

RAPPORT

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m
2
)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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GRILLES DES USAGES ET NORMES
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● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

● R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

● C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2
C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 3

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 50

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

● I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m
2
)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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GRILLES DES USAGES ET NORMES
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● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

● C1-1 Bureau privé & service professionnel

● C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2
C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 50

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

● I1 Industrie artisanale

● I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements  / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m
2
)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements  / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services
C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

● C2-1 Biens & services sans entreposage 2
C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 50

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

● I1 Industrie artisanale

● I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m
2
)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 
Municipalité de Saint-Dominique

GRILLES DES USAGES ET NORMES

M-16
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services
C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

● C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 1

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 50

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

● C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m
2
)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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GRILLES DES USAGES ET NORMES

M-17
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

● C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

● C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 1

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 50

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

● I2 Industrie légère

●[1] I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement [1] Limité aux industries de fabrication de produits en métal et aux industries
COMMUNAUTAIRE de fabrication de produits métaliques.

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m
2
)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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M-18
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

● R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services ●
C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2
C2-2 Biens et services avec entreposage 3

● C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

● C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 3

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 50

● C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

● I1 Industrie artisanale

● I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m
2
)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 
Municipalité de Saint-Dominique

GRILLES DES USAGES ET NORMES

AC-1
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile [1]

R7 Collectif

● R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 15

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 1

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale ●
I2 Industrie légère ●
I3 Industrie lourde

● I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement

[1] Pour un usage résidentiel, la superficie d'implantation 

maximale est de 250 m2.

COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

● A1 Agriculture et activités agricoles

● A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

● A4 Activités complémentaires à l'agriculture

● A5 Activités agrotouristiques

isolée

jumelée

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m
2
)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

Section 22                                               protection des sols 

organiques

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

sablières

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m
2
)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

espace bâti / terrain en % (max.)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 
Municipalité de Saint-Dominique

GRILLES DES USAGES ET NORMES

AC-2
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile [1]

R7 Collectif

● R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 15

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 1

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale ●
I2 Industrie légère ●

I3 Industrie lourde

● I4 Industries d’extraction

● I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement

[1] Pour un usage résidentiel, la superficie d'implantation 

maximale est de 250 m2.

COMMUNAUTAIRE Les Carrières St-Dominique Ltée

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
P3 Utilité publique

AGRICOLE

● A1 Agriculture et activités agricoles

● A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

● A4 Activités complémentaires à l'agriculture

● A5 Activités agrotouristiques

isolée

jumelée

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

Section 22                                               protection des sols 

organiques

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

sablières

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m
2
)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

espace bâti / terrain en % (max.)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 
Municipalité de Saint-Dominique

GRILLES DES USAGES ET NORMES

AC-3
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile [1]

R7 Collectif

● R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 15

C2-1 Biens & services sans entreposage 2,1

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 1

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale ●
I2 Industrie légère ●

I3 Industrie lourde

● I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement

[1] Pour un usage résidentiel, la superficie d'implantation 

maximale est de 250 m2.

COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

● A1 Agriculture et activités agricoles

● A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

● A4 Activités complémentaires à l'agriculture

● A5 Activités agrotouristiques

isolée

jumelée

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

Section 22                                               protection des sols 

organiques

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

sablières

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m
2
)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

espace bâti / terrain en % (max.)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 
Municipalité de Saint-Dominique

GRILLES DES USAGES ET NORMES

AM-1
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

● R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile [1]

R7 Collectif

● R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 3

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 35

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement

[1] Pour un usage résidentiel, la superficie d'implantation 

maximale est de 250 m2.

COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

● A1 Agriculture et activités agricoles

● A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

● A4 Activités complémentaires à l'agriculture

● A5 Activités agrotouristiques

esace bâti / terrain en % (max.)

esace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m
2
)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 

Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

AM-2
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial 5,5

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial 9,5

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

● R6 Maison mobile [1]

R7 Collectif

● R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 1

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 50

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement
C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement

[1] Pour un usage résidentiel, la superficie d'implantation 

maximale est de 250 m2.

COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

● A1 Agriculture et activités agricoles

● A2 Élevage

● A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

● A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 
Municipalité de Saint-Dominique

GRILLES DES USAGES ET NORMES

AM-3
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile [1]

R7 Collectif

● R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 10

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

● I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement

[1] Pour un usage résidentiel, la superficie d'implantation 

maximale est de 250 m2.

COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

● A1 Agriculture et activités agricoles

● A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

● A4 Activités complémentaires à l'agriculture

● A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrains (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrains (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m
2
)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 
Municipalité de Saint-Dominique

GRILLES DES USAGES ET NORMES

AM-4
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile [2]

R7 Collectif

● R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 15

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 1

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

●[1] C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale ●
I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement [1] Usage spécifiquement autorisé : Aérodrome et ses activités 
COMMUNAUTAIRE connexes soit : entreposage et remisage directement reliés aux 

P1 Récréatif activités de planeurs, la réparation de pièces de planeurs et les 
P2 Institutionnel & administratif activités récréatives et reliées aux activités de l’aérodrome.
P3 Utilité publique

AGRICOLE
[2] Pour un usage résidentiel, la superficie d'implantation 

maximale est de 250 m2.

● A1 Agriculture et activités agricoles Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal

● A2 Élevage

● A3 Élevage à forte charge d’odeur

● A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

isolée

jumelée

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

Bande tampon autour de la piste d'envol des aéronefs art. 16.8

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m
2
)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

espace bâti / terrain en % (max.)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 
Municipalité de Saint-Dominique

GRILLES DES USAGES ET NORMES

AM-5
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile [1]

R7 Collectif

● R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 10

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 1

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

● C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement

[1] Pour un usage résidentiel, la superficie d'implantation 

maximale est de 250 m2.

COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
P3 Utilité publique

AGRICOLE

● A1 Agriculture et activités agricoles

● A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

● A4 Activités complémentaires à l'agriculture

● A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m
2
)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 
Municipalité de Saint-Dominique

GRILLES DES USAGES ET NORMES

AM-6
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile [1]

R7 Collectif

● R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 10

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 1

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

● C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement

[1] Pour un usage résidentiel, la superficie d'implantation 

maximale est de 250 m2.

COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

● A1 Agriculture et activités agricoles

● A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

● A4 Activités complémentaires à l'agriculture

● A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m
2
)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL
marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 

Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

P-1
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 90

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

● P1 Récréatif

● P2 Institutionnel & administratif

● P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements  / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements  / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 

Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

P-2
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 40

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

● P1 Récréatif

● P2 Institutionnel & administratif

● P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 

Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

P-3
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 80

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

● P1 Récréatif

● P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 

Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

P-4
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 80

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

● P1 Récréatif

● P2 Institutionnel & administratif

● P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 

Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-1
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

● R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services ●
C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 8

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 3

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher  / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 

Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-2
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

● R3 Trifamilial

●[1] R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services ●[2]

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 6

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 40

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement [1] Limité aux habitations multifamiliales comportant 

COMMUNAUTAIRE un maximum de six logements.

P1 Récréatif [2] Limité aux habitaions unifamiliales.

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique Zone assujettie au Règlement relatif aux plans d'aménagement d'ensemble
AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-3
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services ●[1]

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 2

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement [1] Limité aux habitaions unifamiliales.
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher  / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique

GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-4
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

● R3 Trifamilial
●[1] R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

● R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services ●[3]

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 6

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement
C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement [1] Limité aux habitations multifamiliales comportant 

COMMUNAUTAIRE un maximum de six logements.

P1 Récréatif [2] Limité aux usages : maison de retraite et centre d'accueil .
●[2] P2 Institutionnel & administratif [3] Limité aux habitaions unifamiliales, bifamiliales et trifamiliales.

P3 Utilité publique

AGRICOLE Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-5
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 2

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-6
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

● R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services ●
C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 3

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher  / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-7
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Zone de réserve
COMMUNAUTAIRE (1) Seulement les lignes de transport d'énergie

● P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif Zone assujettie au Règlement relatif aux plans d'aménagement d'ensemble

● (1) P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bati / terrain en % (max.)

espace bati / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-8
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 8

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 1

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

NOTES

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

marge de recul arrière min (m)

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

hauteur maximale (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-9
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services ●
C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 2

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Zone assujettie au Règlement relatif aux plans d'aménagement d'ensemble
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-10
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 2

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-11
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 8

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 2

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-12
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

● R3 Trifamilial

●[1] R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services ●[2]

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 4

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement [1] Limité aux habitations multifamiliales comportant 

COMMUNAUTAIRE un maximum de quatre logements.

P1 Récréatif [2] Limité aux habitaions unifamiliales et bifamiliales.

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-13
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 8

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 1

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-14
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services ●[1]

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 8

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 2

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement [1] Limité aux habitaions unifamiliales.
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-15
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services ●[1]

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7 [2]

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 2

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement [1] Limité aux habitaions unifamiliales.
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif [2] La marge de recul avant minimale est portée à 8m le long de la 

P2 Institutionnel & administratif principale.
P3 Utilité publique

AGRICOLE Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-16
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services ●[1]

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 8

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 2

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement [1] Limité aux habitaions unifamiliales.
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.



ZONAGE 2017-324 - ANNEXE B 

Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-17
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services ●[1]

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 2

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement [1] Limité aux habitaions unifamiliales.
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-18
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services ●[1]

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 3

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement [1] Limité aux habitaions unifamiliales.
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-19
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services ●[1]

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 8

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 2

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement [1] Limité aux habitaions unifamiliales.
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-20
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services ●[1]

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 8

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 2

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement [1] Limité aux habitaions unifamiliales.
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-21
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

● R1 Unifamilial

● R2 Bifamilial 1

● R3 Trifamilial

● R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 6

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 30

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

NOTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

espace bâti / terrain en % (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

R-22
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Zone de réserve
COMMUNAUTAIRE (1) Seulement les lignes de transport d'énergie

● P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif Zone assujettie au Règlement relatif aux plans d'aménagement d'ensemble

● (1) P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

espace bati / terrain en % (min.)

espace bati / terrain en % (max.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

NOTES

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique
GRILLES DES USAGES ET NORMES

I-1
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services ●

● C1-1 Bureau privé & service professionnel

● C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 8

● C2-1 Biens & services sans entreposage 2

C2-2 Biens et services avec entreposage 7

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques 2

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 40

● C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

● I1 Industrie artisanale

● I2 Industrie légère

I3 Industrie lourde

I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif

P3 Utilité publique

AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

hauteur maximale (m)

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

marge de recul arrière min (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE
isolée

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

hauteur maximale (m)

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

espace bâti / terrain en % (max.)

plancher / terrain (C.O.S.)

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

NOTES

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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Municipalité de Saint-Dominique

GRILLES DES USAGES ET NORMES

I-2
● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial

R2 Bifamilial 1

R3 Trifamilial

R4 Multifamilial 2

R5 Mixte

R6 Maison mobile

R7 Collectif

R8 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL ●

C1 Commerces et services

● C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail 7

C2-1 Biens & services sans entreposage 2
C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques

C3 Commerce de gros

C3-1 Vente en gros 50

C3-2 Entreposage commercial

C4  Hébergement, restauration, divertissement
C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Boissons alcoolisées

C4-4 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale ●
I2 Industrie légère ●

●[1] I3 Industrie lourde

● I4 Industries d’extraction

I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement [1] Limité aux industries de fabrication de produits minéraux non 
COMMUNAUTAIRE  métalliques : fabriques de produits d’argile, de pierre, de béton, de ciment,

P1 Récréatif  de verre et d'asphalte;
P2 Institutionnel & administratif

● P3 Utilité publique Voir article 5.4 pour dimensions du bâtiment principal
AGRICOLE

A1 Agriculture et activités agricoles

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

A4 Activités complémentaires à l'agriculture

A5 Activités agrotouristiques

isolée

ZONE 
NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

hauteur maximale (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m
2
)        

superficie d'implantation max. (m2)

largeur min. (m) 

STRUCTURE

plancher / terrain (C.O.S.)

jumelée

contiguë

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 
marge de recul arrière min (m)

DENSITÉ

nombre de logements / terrain (min.)

nombre de logements / terrain (max.)

espace bâti / terrain en % (min.)

espace bâti / terrain en % (max.)

NOTES

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Section 23                      dispositions relatives aux carrières et sablières

Section 21  dispositions relatives aux antennes de télécommunication

Préparé par G.E.S.T.I.M. Inc.
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